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de rendement 16%, les modules Photo-
voltec sont composés de 36, 54 ou 72 
cellules et sont proposés dans des puis-
sances crêtes comprises entre 75 et 
180 W. Des cellules avec contacts ar-
rière sont développées pour assurer une 
meilleure intégrabilité. 

site web : cl iquez ici  

 

Créé par Total (42,5%), Electrabel 
(34%), Soltech (8,5%) et IMEC (15%) 
Photovoltec est un producteur de 
cellules et de modules photovoltaï-
ques. Basé à Tienen en Belgique de-
puis décembre 2001, la production a 
démarré en novembre 2003. La di-
rection de Photovoltec a annoncé sa 
décision d’augmenter sa capacité de 
production annuelle en puissance 
crête de 13 MW en 2005 à 80 MW en  
2006. De 52 e mployés, les effectifs 
passeront à 80. Cette nouvelle capa-
cité de production permettra d’équi-
per environ 40 000 foyers, principale-
ment pour le marché allemand.  

Photovoltec utilise les licences de  
IMEC technologies (Interuniversity 
MicroElectronics Center). De techno-
logie silicium multi cristallin, les cellu-
les sont de taille 125 par 125 mm et 
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     SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 

TOUTE L’EQUIPE DE L’INES 
 

VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX 
ET VOUS SOUHAITE UNE ANNEE PLEINE 

DE  
 

SOLEIL ! 

EUROSUN 2004 

Si vous souhaitez acquérir tous les discours/conférences      
plénières et présentations principales de la conférence solaire.     
(3 DVD en version anglaise ou allemande).  

Prix : 59 EUR 

Pour commander : cliquez ici   

m² ou MW ? 

L'Agence Internationale de l'Energie (AIE) 
est favorable à ce que les statistiques des 
capteurs solaires thermiques comptent la 
puissance installée plutôt que les m². Ceci  
pour faire (enfin) apparaître le solaire ther-
mique dans les statistiques énergétiques. 

Evidemment traduire des m² en puissance 
de pointe n'est pas chose facile, car la pro-
duction réelle d'un capteur thermique dé-
pend fortement du type de capteur solaire, 
du lieu, de la température de travail, de la 
géométrie, etc. 

Pour le photovoltaïque, on utilise le kW 
crête depuis l'origine, et non les m². 

Pour le solaire thermique, un panel d'ex-
perts a décidé fin 2004 de choisir le facteur 
suivant : 1 m² de capteur thermique vaut 
700 W en puissance de pointe ! C'est assez 
arbitraire bien entendu. Cependant, les 
associations professionnelles de 7 pays ont 
accepté ce principe tout comme la Suède, 
l'Allemagne, l'Autriche et les USA, la France, 
quant à elle, semble plutôt contre. 

Selon l'AIE, la puissance installée en solaire 
thermique dans le monde serait de 69 320 
MW, le solaire photovoltaïque 1 100 MW, et 
l'éolien 23 000 MW. Attention le nombre 
d'heures équivalent à pleine charge n'est 
pas le même pour les technologies, et un 
kW thermique n'a pas la même exergie 
qu'un kW électrique ! On aurait pu dire  :  il y  
a environ 100 mill ions de m² de capteurs 
thermiques dans le monde et environ 11 
millions de m² de capteurs photovoltaïques. 

Espérons que la décision de passer de m² à 
des MW  pourra donner plus de visibilité  au 
solaire sur le bureau des décideurs. 

www.iea-shc.org et www.estif.org. 

Jean-Christophe HADORN 
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AIDDER (Association Internationale pour le Développement Durable et les Energies Renouvelables)  
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Cependant, selon l’Institut pour la 
diversification et l’économie d’énergie 
(IDAE), il aurait été possible d’écono-
miser 245 millions d’euros en com-
bustible si, au cours des cinq derniè-
res années, les 3,5 millions de loge-
ments construits avaient été équipés 
de panneaux solaires. Autre estima-
tion : la technologie photovoltaïque 
installée sur un édifice de vingt ap-
partements éviterait de cracher dans 
l’atmosphère 9,2 millions de tonnes 

de CO₂ chaque année.  

Le gouvernement Zapatero a menacé 
les entreprises fautives de lourdes 
amendes à partir de l’an prochain : 

Face aux impératifs du protocole de 
Kyoto, Madrid vient d’annoncer que 
toute nouvelle construction, ainsi que 
toute réhabilitation de logements 
anciens, devra être pourvue de pan-
neaux photovoltaïques. Le gouverne-
ment compte injecter 38,5 millions 
d’euros, l’essentiel à fonds perdus, 
pour encourager cette pratique. L’Es-
pagne espère ainsi multiplier par dix 
la superficie actuelle d’ici 2010.  

Cette nouvelle norme ne devrait pas 
faire plaisir aux constructeurs et aux 
agences immobilières puisque l’ins-
tallation de panneaux solaires sup-
pose une facture supplémentaire. 

L’ENERGIE SOLAIRE OBLIGATOIRE 
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INTERVIEW 

Quelle a été votre motivation pre-
mière pour la création de AIDDER ?        

Notre objectif premier, en créant 
AIDDER, est d’apporter notre pierre 
à l’édifice du développement dans 
le respect des générations futures. 
Nous croyons au développement 
durable et nous tentons par nos 
actions, de concilier le développe-
ment économique dans le respect 
de l’homme et de son environne-
ment. Pour nous, le développement 
durable nécessite réellement un 
changement des mentalités, un 
retour vers les initiatives collectives 
et une interdépendance entre tous 
les acteurs de la société.  

«Notre motivation est également 
très liée aux énergies renouvela-
bles. Elles constituent une formida-
ble opportunité pour les pays en 
développement. Elles permettent 
de réduire la dépendance énergéti-
que de ces pays, tout en favorisant 
l’électrification des zones rurales 
décentralisées.» 
 
Depuis quand l’association AIDDER 
existe-t-elle ? 
 
L’Association Internationale pour le 
Développement Durable et les 

Energies Renouvelables est née 
officiellement le 12 janvier 2004. 
Elle fait suite à la volonté de ses 
deux fondateurs, Loic Ratton et 
Aymeric Marmorat, étudiants à 
l’Ecole Supérieure de Commerce du 
Havre, de vouloir œuvrer pour ce 
concept. 

En fait, comment définirez-vous le 
domaine d’activité de l’association 
AIDDER ?     

Nous avons développé deux pôles 
d’activité principaux  au sein de 
l’AIDDER : 

• INFORMER ET SENSIBILISER aux  
enjeux du Développement Dura-
ble et des Energies Renouvela-
bles à travers nos lettres d’infor-
mations mensuelles, le site In-
ternet et différents partenariats 
médiatiques. 

• AGIR, en soutenant et en déve-
loppant des initiatives locales, 
en matière d’énergies renouve-
lables et de développement, 
principalement dans les pays en 
voie de développement et plus 
particulièrement en Afrique.       

                                                                        
Quels sont vos compétences et 
vos moyens d’actions ?  

L’AIDDER s’appuie sur les compé-
tences et les motivations de ses 
membres, pour la plupart étudiants 
à l’école de commerce du Havre. 
C’est ainsi que l’association met à  
profit ses compétences de coordi-
nation et de  gestion de projet, 
d’étude et d’analyse du marché, 
d’audit et d’organisation, de com-
munication, de création de plan de 
financement et de montage de 
dossiers, aussi bien dans la réalisa-
tion de ses actions que de celles de 
ses partenaires.  

L’association a développé égale-
ment des compétences lors d’un 
projet pilote en matière d’énergies 
renouvelables au Sénégal, avec 
l’installation de chauffe-eau solai-
res dans un centre de santé. Elle a 
également constitué des annuaires 
des acteurs du développement des 
énergies renouvelables, au Maroc 
et en Mauritanie.  

chaque tonne de gaz contaminant 
illégalement émise supposera une 
sanction de 40 à 100 euros. Mesures 
chocs pour un pays qui a toujours 
accusé un net retard, malgré sa situa-
tion géographique et ses conditions 
climatiques très favorables. Espérons 
que ces mesures donneront des 
idées à d’autres pays ! 
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(Association de Protection des En-
fants des Rues de Saint Louis au 
Sénégal) et bien d’autres organis-
mes se  sont joint à l ’AIDDER pour 
œuvrer sur des projets communs. 

Donnez nous un exemple réalisé 
ou en cours sur lequel l’association 
AIDDER agit ? (dans le solaire si 
possible) 

• ENERGIE SOLAIRE ET SANTE 

L’AIDDER œuvre actuellement sur 
un projet pilote d’équipement d’un 
poste de santé en eau chaude sani-
taire, à l’aide de chauffe-eau solai-
res au Sénégal.  
Dans les pays en développement, 
l’intervention de l’Etat en matière 
de santé ne couvre pas tous les 
besoins des centres. Ceux-ci doi-
vent encore trop souvent compter 
sur leur propres moyens et initiati-
ves pour s’équiper et améliorer leur 
fonctionnement. 

Aujourd’hui le poste de Santé de 
Tassinière est obligé d’acheter 
l’eau chaude à l’extérieur. Cela 
correspond à une mobilisation de 
ressources financières qui ne les 
incite pas à utiliser l’eau chaude 
sanitaire comme il se devrait. 

Le chauffe-eau solaire est la solu-
tion la plus adaptée en ce qui 
concerne l’eau chaude sanitaire, 
car pour un investissement de dé-
part relativement faible, elle per-
met aux centres de santé de dispo-
ser d’eau chaude gratuitement et 
en abondance, avec les progrès en 
matière d’hygiène qui vont de 
paire. 

En parallèle, un projet éducatif 
regroupant deux écoles au Sénégal 
et deux écoles en France permettra 
de sensibiliser les enfants aux liens 
entre leur environnement et la san-

té, en impliquant les centres de 
santé proches des écoles. 

• ENERGIES RENOUVELABLES ET 
DEVELOPPEMENT 

L’AIDDER va également, au cours 
du premier semestre 2005, partici-
per à la mise en place d’un centre 
de formation aux métiers des éner-
gies renouvelables au Maroc. Ce 
projet est en cours d’élaboration 
mais si vous souhaitez plus d’infor-
mations, vous pouvez consulter le 
site www.aidder.org, sur  lequel 
nous informons de la mise en place 
de ce projet. 

Quel est votre souhait pour l’avenir 
énergétique de la France et dans le 
monde ? 

Parce que l’énergie est la base du 
développement, nous souhaitons 
que l’ensemble des communautés 
humaines, principalement dans les 
zones rurales, puissent avoir accès 

à l’énergie. Les énergies renouve-
lables et principalement le so-
laire, sont une formidable oppor-
tunité pour le développement de 
ces populations. Nous souhaitons 
que ce développement se fasse 
en respectant l’environnement 
tout en préservant les capacités 
des générations futures à répon-
dre à leurs propres besoins, pour 
que l’homme reste au cœur des 
préoccupations.  

Pour mener à bien ses projets et 
ceux de ces partenaires, AIDDER a 
mis et continue à mettre en place 
un certain nombre de moyens.  

Nous constituons un réseau de 
compétences (gestion de projets, 
études, énergies renouvelables…), 
regroupant des associations, des 
entreprises et d’autres organismes 
(AICS, Prosoleil, Cap Développe-
ment,…) pouvant apporter un sou-
tien technique, matériel ou bien 
financier à des projets concrets. 
 
No us a vons cré é  un  sit e 
www.aidder.org  présentant les 
activités de l’association, le dérou-
lement des projets, mais aussi des 
informations sur le développement 
durable et les énergies renouvela-
bles.  
Une plate-forme Internet, en cours 
de réalisation, sera accessible à 
partir du site Internet. Elle permet-
tra de présenter les projets de nos 
partenaires aux organismes et en-
treprises, pouvant apporter leur 
appui. 
Enfin, parce que les financements 
sont indispensables pour monter 
tout projet et que bien souvent ce 
sont ces moyens de base qui man-
quent, nous avons mis en place un 
pôle financement au sein de l’asso-
ciation. Il permettra de présenter 
certains projets sélectionnés, aux 
programmes de financements aux-
quels ils peuvent prétendre. 
 

Comment êtes-vous financés ? Qui 
sont vos partenaires ? 

Nos projets de développement 
nécessitent des moyens financiers 
importants. Nous avons sollicité, 
pour le réaliser, le soutien financier 
d’organismes qui sont aujourd’hui 
devenus des partenaires à savoir : 
L’INJEP, à travers la Bourse Défi-
Jeunes (27% du budget), La ville du  
Havre (8%), l’EM Normandie (6%), 
CROUS de  Haute Normandie  
(12,5%), l’entreprise PROSOLEIL 
(6%), l’association l’Entreprise DE-
LOITTE (5%), Concorps’Danse (3%). 
A ce jour, 12% du budget reste à 
financer, le reste provient d’apports 
personnels. 

A ces partenaires financiers, l’AICS 
(Association Internationale Cons-
truction Solidarité), le Cobaty Ma-
roc, le district de santé de Saint 
Lo u is a u  Sé né ga l , l ’A PER 

Association AIDDER 

30 rue Richelieu 

FR-76600 LE HAVRE  

Mail : contact@aidder.org 

Site : www.aidder.org 
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L’INES propose sur son site Internet (www.ines-solaire.com) sous la rubrique outils ou directement à l’adresse   http://
ines.solaire.free.fr/  un logiciel consultable gratuitement sur Internet. Ce logiciel, actuellement appelé CalSol, pour calcul 
solaire, permet à toute personne intéressée par l’énergie solaire d’effectuer de simples dimensionnements dans différentes 
applications solaires, que ce soit pour l’aspect énergétique, économique ou environnemental. 

Ce logiciel est surtout pédagogique et permet une bonne compréhension des principaux paramètres entrant en jeu dans les 
systèmes à énergie solaire. Par contre, il ne prend pas en compte les masques solaires ou la spécificité des panneaux pho-
tovoltaïques qui sont vus par des logiciels plus pointus et payants (voir notre site Internet sous la rubrique outils pour une 
liste très complète de ces logiciels). 

Le logiciel CalSol est composé de différentes pages indépendantes les unes des autres, chacune simulant un exemple 
d’installation solaire, sauf pour la première page qui décrit la ressource solaire. Le choix entre les pages s’effectue dans le 
bandeau menu en haut de chaque page. Actuellement, seules deux pages sont disponibles : « Gisement  solaire » et 
« Photovoltaïque sur  réseau », d’autres pages sur le photovoltaïque en site isolé : l’eau chaude sanitaire solaire, le chauf-
fage solaire ou le solaire passif seront disponibles ultérieurement. 

Il est à noter que ce logiciel, en cours de test, est susceptible d’évoluer. Vos remarques sur la présentation, les calculs et 
les explications sont les bienvenues en envoyant un email à l’adresse suivante : ines.solaire@free.fr. A terme, les pages de 
ce site devraient évoluer vers plus de convivialité et plus d’explications avec des accès à des courbes descriptives. 

Toutes nos pages sont actives, vous pouvez cliquer directement sur l’adresse d’un site 
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CALSOL 

Tous les hauts de pages offrent le 
même menu, à savoir le choix de la 
ville considérée (associée à une station 
météorologique pour les données cli-
matiques, actuellement une quin-
zaine), l’inclinaison et l’orientation du 
plan recevant l’énergie solaire ainsi 

que l’albédo (pouvoir de réflexion lumi-
neuse du sol). Des logiciels plus perfor-
mants mais payants prennent en 
compte des lieux éloignés d’une sta-
tion météorologique ainsi que de l’effet 
de masque du relief ou aux habitations 
proches. Les données qui y sont asso-

ciées sont l’irradiation globale men-
suelle sur un plan horizontal (notée 
IGH), la température moyenne men-
suelle de l’air et de l’eau froide en plus 
de la latitude, longitude et altitude. 
L’énergie solaire utile dans un plan 
dépend de son inclinaison et de son 

Ci-dessus, la page d’arrivée sur le site (calcul du module de gisement solaire)  
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Page «  Gisement Solaire » 

Cette page donne des résultats intermédiaires sur le calcul de 
l’irradiation globale dans un plan d’inclinaison et d’orientation  
à partir de l’irradiation globale horizontale mensuelle IGH. Les 
calculs sont effectués pour le 15 de chaque mois. L’irradiation 
globale horizontale IGH est d’abord décomposée en sa partie 
irradiation directe horizontale IBH (rayonnement direct du so-
leil) et irradiation diffuse horizontale (rayonnement de la voûte 
céleste), pour chaque mois, selon le schéma ci-contre : 

L’irradiation directe horizontale permet de calculer pour 
chaque mois en fonction de la position du soleil dans le 
ciel et en fonction de l’inclinaison et de l’orientation du 
plan, l’irradiation directe sur ce plan. De même, l’irradia-
tion diffuse de la voûte céleste et l’irradiation réfléchie par 
le sol sur ce plan sont calculées à partir de l’irradiation 
directe horizontale, de l’irradiation diffuse horizontale, de 
l’inclinaison et l’orientation de plan et bien sûr de l’albédo, 
selon le schéma ci après : 

IMPORTANT : Lorsque le choix de la ville, de l’inclinaison, de 
l’orientation et de l’albédo est fait, mais aussi celui des au-
tres paramètres de la page du système solaire sélectionné, 
cliquez sur  « Cliquez ici  pour validez votre choix et lancer les 
calculs». La page se réaffiche avec les données réactualisées 
suivant les calculs en fonction des paramètres modifiés. 

Les  données sur  l’irradiation dans  le  plan horizontal  sont décrites  dans 
le premier tableau.  

L’irradiation globale dans le 
plan (IGP) est obtenue en 
faisant la somme de l’irradia-
tion directe sur le plan (IBP), 
de l’irradiation diffuse sur le 
plan (IDP) et de l’irradiation 
réfléchie sur le plan (IRP). 
Ces données sont décrites 
dans le deuxième tableau. 

Pour ces deux premiers ta-
bleaux, les données sont au 
choix (en cliquant dans la 
bonne coche et en validant) 
en kWh/m² par jour ou en 
kWh/m² par mois (sauf pour 
l’année ou le cumul est four-
ni). 

Un tableau de 2 lignes four-

nit, pour une orientation plein 
sud, dans la première ligne, 
l’inclinaison optimum pour 
laquelle l’irradiation globale 
annuelle sur le plan est maxi-
male (cas où l’on souhaite 
maximiser l’énergie produite 
sur l’année comme pour le 
PV sur réseau) et dans la 
deuxième ligne, l’inclinaison 
optimum pour laquelle l’irra-
diation globale pour le mois 
le plus défavorable est maxi-
male (cas où l’on souhaite 
maximiser l’énergie produite 
dans les conditions les plus 
défavorables, par exemple : 
le PV pour site isolé). 

D’autres informations solai-

phère au lieu considéré, sans 
unité. 

Rap. (IDH/IGH) est le rapport 
entre l’irradiation diffuse sur 
un plan horizontal et l’irradia-
tion globale (donc directe plus 
diffuse) sur un plan horizontal, 
sans unité. 

Temp air moy est la tempéra-
ture moyenne de l’air sur le 
mois (utile pour les calculs de 
chauffage par exemple) en     
°C. 

Temp eau moy est la tempéra-
ture moyenne de l’eau sur le 
mois (utile pour les calculs en 
eau chaude sanitaire solaire 
par exemple) en °C. 

res et climatiques sont don-
nées dans le quatrième ta-
bleau. 

Cte solaire (I0) est la puis-
sance du rayonnement so-
laire hors atmosphère terres-
tre en kW/m². 

Ir hors atmos (IG0) est l’éner-
gie solaire cumulée sur une 
journée sans atmosphère au 
lieu considéré sur une sur-
face horizontale en kWh/m² 
par jour. 

Kt (IGH/IG0) est la fraction de 
l’irradiation globale horizon-
tale journalière (données 
météorologiques) sur l’irra-
diation solaire sans atmos-

orientation. L’inclinaison est ajustable 
par pas de 5°C, de l’horizontal (0°C) à 
la verticale (90°) et l’orientation est  
ajustable par pas de 15°C ou 30°C 

autour du sud (0°C), l’Est ayant des 
valeurs négatives, l’Ouest ayant des 
valeurs positives. Lorsque l’inclinaison 
n’est pas nulle, une partie de l’énergie 
solaire arrivant sur le plan provient de 

la réflexion sur le sol. Celle-ci dépend 
de l’albédo du sol. Celui-ci se règle de 
0 (pas de réflexion) à 1 (100% de l’é-
nergie solaire est réfléchi par le sol), la 
moyenne du sol étant de 0,2 . 
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Parc Technologique de Savoie Technolac  
Bâtiment de l’Horloge 
16 avenue Lac du Bourget 
BP 258 
FR-73375 LE  BOURGET DU LAC CEDEX 
 
T. : +33 (0) 479 253 640 
F  : +33 (0) 479 253 690 
info@ines-solaire.com 
 

www.ines-solaire.com 
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Bourget-du-Lac CEDEX 
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17-20 février 05 
INFACOMA                               
Salon international du bâti-
ment—isolation, sanitaires, 
chauffage, air conditionné, éner-
gie solaire et technologie                     
Thessalonique (Grèce) 
En savoir + : cliquez ici  
 
22-26 février 05 
ENERGETICS                                 
Salon international de la gestion 
de l’énergie ; efficacité, écologie, 
techniques d’économie, techno-
logies et équipements                     
Skopje (Macédoine) 
En savoir + : cliquez ici  
 
23-25 février 05 
GENERA                                   
Salon international de l’air 
conditionné, de la climatisation 
et réfrigération                     
Madrid (Espagne) 
En savoir + : cliquez ici  
 
25-27 février 05 
ERNEUERBARE ENERGIEN 
Salon international et confé-
rence sur le thème des énergies 
renouvelables et de l’efficacité 
de l’énergie 
Böblingen (Allemagne) 
En savoir + : cliquez ici  
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08-11 mars 05 
TERRATEC                                
Salon professionnel internatio-
nal des technologies et services 
pour l’environnement 
Le Caire (Egypte) 
En savoir + : cliquez ici  
 
10-11 mars 05 
Assises nationales de la HQE                           
Reims (France) 
En savoir + : cliquez ici  
 
15-17 mars 05 
E-WORLD OF ENERGY 
Salon de l’énergie et des res-
sources naturelles 
Essen (Allemagne) 
En savoir + : cliquez ici  
 

16-18 mars 05 
ENEX—NEW ENERGY 
Salon et congrès internationaux 
sur les énergies renouvelables 
et l’efficacité énergétique dans 
le bâtiment 
Kielce (Pologne) 
En savoir + : cliquez ici  

 
 
 
 
 
 

Du SOLEIL 

 

Toutes nos pages sont actives, vous pouvez cliquer directement sur l’adresse d’un site 

 

 

NOS FORMATIONS  

POUR TOUTES LES AUTRES FORMATIONS DANS LE 
DOMAINE DE L’ENERGIE SOLAIRE :  cliquez ici  

Contact : Régine Grosjean                                                                   
Responsable formation 

Mail : grosjean@ines-solaire.com 

Tél : 04 79 25 36 40 

INEPUISABLE 

Auteur : Hervé La Touche 

Editeur : Exergie 

244 pages 

Prix : 16 EUR 

Pour commander :                   
inepuisable@wanadoo.fr 

SOLEIL ET DISCOURS            
ARCHITECTURAL  

«Principes – Outils – Ex-
périences Internationa-
les» pour Architectes, MO, 
BE, Collectivités, Services 
Techniques… 

Dates  : 20,21,22 avril  05  

Lieu : Le Bourget-du-Lac 
(73) 

Programme : cliquez ici  

Inscription : cliquez ici  

 

CONFORT D’ETE ET     
CLIMATISATION SOLAIRE 
DANS LES BATIMENTS 
TERTIAIRES  

Pour BE fluides classiques, 
BE énergies renouvelables, 
AMO HQE 

Intervenants : IZUBA ENER-
GIE – RAEE - TECSOL— 
Hans-Martin HENNING 
(FRAUNHOFER ISE) 

Dates  : 15 et 16 mars 05  

Lieu : Le Bourget-du-Lac 
(73) 

Programme : cliquez ici  

Inscription : cliquez ici  



 

 

COMPARAISON DES PRINCIPALES TECHNOLOGIES DE BATTERIES 

7  FICHE TECHNIQUE 

Certaines énergies renouvelables, comme le solaire photovoltaïque, sont intermittentes, la production d’énergie électrique  n’est 
donc pas forcément en phase avec le besoin. Pour les applications éloignées du réseau électrique ou encore mobile, le stockage 
de l’énergie électrique s’impose d’une façon ou une autre et s’effectue le plus communément par l’intermédiaire de batteries. 

Parmi les technologies de batteries les plus usitées, on distingue les batteries au plomb acide,  au Nickel Cadmium, Nickel Métal 
Hydride  et celles au Lithium Ion. 
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Les batteries au plomb acide 
ont l’avantage d’avoir un bon 
rapport qualité prix et d’exis-
ter dans une large gamme de 
capacité ce qui leur permet 
d’être universellement utili-
sées. Cependant, elles sont 
lourdes et volumineuses et 
surtout, elles contiennent du 
plomb qui est toxique et de 
l’acide qui est dangereux 

La  technologie Nickel Cad-
miu m a pour avantage sur 
celle du plomb d’être plus 
souple dans son utilisation 
grâce à la possibilité des 
charges rapides. Elle possède 
un courant de décharge im-
portant et une bonne tenue 
aux décharges profondes et 
ce, pour un coût un peu supé-
rieur à la technologie plomb 
acide. Par contre, le cadmium 
utilisé est un composé toxi-
que qui risque de ne plus 
être autorisé dans l’avenir. 

La technologie Nickel Métal 
Hydride  offre une capacité 
supérieure à volume équiva-
lent que la technologie  Ni-Cd  
avec l’avantage d’être peu 
toxique et recyclable pour un 
coût un peu plus élevé. Par 
contre, la technologie Ni-Mh 
est sensible à la fin de 
charge nécessitant un char-
geur spécifique, l’autodé-
charge est assez importante 
et les courants de décharge 
sont moins élevés que pour 
la technologie Ni-Cd. 

Enfin, la technologie Lithium 
Ion , la dernière née, offre de 
bonnes caractéristiques no-
tamment pour ce qui est de 
l’énergie stockée par unité de 
poids et de volume. Cepen-
dant la mise en œuvre est 
assez délicate dans la charge 
et décharge, elle nécessite 
un chargeur spécifique. Le 
coût de cette technologie est 
encore très élevé pour les 
applications énergétiques. 

CARACTERISATION DES BATTERIES 
Une batterie se caracté-

rise en premier par sa ten-
sion nominale en volt (V), qui 
est un multiple de la tension 
nominale par élément 
(dépendant de la technolo-
gie) et par sa capacité expri-
mé en ampère-heure (Ah) qui 
est noté C. La capacité cor-
respond au produit du cou-
rant fourni par la batterie (en 
Ampère), par le temps (en 
heure) pendant lequel ce 
courant est disponible. 
Comme les batteries ne peu-
vent se mettre facilement en 
parallèle pour des raisons de 
déséquilibre entre éléments, 
les fabricants proposent 
toute une gamme de capaci-
té suivant les besoins du 
marché et les possibilité des 
différentes technologies.  

La charge des batteries 
s’effectue suivant deux mo-
des, à tension constante 
(Plomb-acide et lithium-ion) 
ou à courant constant. Dans 
le premier cas, une tension 
constante est appliquée aux 
bornes de la batterie pendant 
un certain temps ou jusqu'à 
ce que le courant de charge 
descende en-dessous une 
certaine valeur (en général 
une fraction de C). Dans le 
deuxième cas, la charge s’ef-
fectue à courant constant 
durant un certain temps ou 

préférentiellement jusqu'à ce 
que la tension aux  bornes de 
la batterie décroisse (dV/dt 
négatif). Il est possible sui-
vant les cas d’effectuer une 
charge rapide ou une charge 
de maintien. La tolérance à la 
surcharge ou à la décharge 
profonde varie suivant les 
technologies. L’électronique 
de charge et de décharge 
doit parfois être soignée pour 
éviter la destruction d’élé-
ments de batteries.  

Le  phénomène d’effet 
mémoire concerne surtout 
les batteries Ni-Cd. En effet, 
après plusieurs cycles de 
charge/décharge partielle, 
les batteries refusent de déli-
vrer de l'énergie au-delà du 
point où elles avaient l'habi-
tude d'être déchargées. En 
d'autres termes la batterie 
avait "mémorisée" un seuil de 
décharge partielle habituel et 
elle refusait de dépasser ce 
seuil au lieu de délivrer la 
capacité nominale. 

Le stockage des batteries 
sur le long terme s’effectue 
suivant des conditions qui 
peuvent être différentes en 
fonction des technologies, 
chargé, partiellement chargé 
ou déchargé. La conservation 
de la charge des batteries 
dans le temps, fortement 

dépendante de la tempéra-
ture, dépend là aussi de la 
technologie. En général, l’au-
todécharge des batteries est 
exprimée en % de la capacité 
par mois. Le temps de stoc-
kage jugé utile ne dépasse 
pas quelques mois. 

L’utilisation des batteries 
(décharge) implique de ne 
pas dépasser le courant de 
décharge maximum ainsi que 
la tension limite de fin de 
décharge sous peine  de dé-
tériorer la batterie. La tension 
aux bornes d’une batterie 
dépend entre autre de l’état 
de décharge, de la tempéra-
ture (coefficient de tempéra-
ture en V/°C) et du courant 
de décharge (résistance in-
terne en Ohm). Mais une 
batterie étant un composant 
électrochimique difficile à 
caractériser, il est plus judi-
cieux de suivre les courbes 
caractéristiques fournies par 
le fabricant (tout comme pour 
la charge et le stockage). 

Les batteries sont carac-
térisées par un rendement 
faradique qui correspond au 
rapport (en pourcent) entre 
les ampères heure délivrés 
par une batterie sur ceux qui 
ont été nécessaires pour la 
charger. Mais bien souvent, 
la tension de charge est su-

périeure à celle de décharge, 
ce qui conduit à un rende-
ment énergétique (énergie de 
décharge sur énergie de 
charge en pourcent) inférieur 
au rendement faradique.  

La durée de vie des batte-
ries peut être estimée suivant 
un nombre de cycles de char-
ge/décharge. Ces cycles sont 
définis suivant leur profon-
deur de décharge, appelée 
DOD (Deph of Discharge). 
Plus la profondeur de dé-
charge est faible par cycle, 
plus le nombre de cycles 
possibles est grand. Les 
constructeurs donnent une 
courbe nombre de cycles de 
charge/décharge en fonction 
de DOD ou sinon pour un 
DOD en général de 80%. Pour 
des applications ou une 
grande durée de vie de batte-
ries un DOD de 20% est pris.  

Batteries Stationnaires  de 
HOPPECKE série OPzS  

Novembre 2004-Janvier 2005 
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TABLEAU COMPARATIF ENTRE LES 4 PRINCIPALES TECHNOLOGIES DE BATTERIES 

De moindre importance pour 
les applications terrestres 
fixes, l’énergie massique et 
volumique l’est pour les ap-
plications mobiles où le poids 
et le volume ont leur impor-
tance pour des questions 
d’autonomie. La puissance 
massique est reliée au cou-
rant maximum de décharge, 
elle exprime la puissance 
d’alimentation électrique que 
peut fournir la batterie.  

Du fait de son coût le plus 
faible, les batteries au plomb 
ont encore un certain avenir 

même si elles utilisent des 
matériaux dangereux. Les 
batteries Ni-Cd devrait à 
terme disparaître du fait de 
présence de Cadmium réputé 
toxique. Les batteries NiMH, 
bien que assez chères, ont 
l’avantage d’être  peu toxi-
ques et recyclables. Les bat-
teries à base de lithium, en-
core très chères, sont certai-
nement promis à un bel ave-
nir de par leurs bons rende-
ments et leurs fortes capaci-
tés massiques très deman-
dées pour les applications 

mobiles (véhicules électri-
ques).  

D’autres moyens de stockage 
existent comme les batteries 
Métal-Air mais leur durée de 
vie est limitée par la pollution 
au CO2 (<30ppm) où les bat-
teries Zébra (sel/Nickel Mé-
tal) nécessitent une tempéra-
ture de +300°C. Il existe 
aussi des moyens de stoc-
kage de l’électricité sous 
d’autres formes que électro-
chimique, sous forme inertiel 
ou sous forme de stockage 
d’hydrogène, mais ces systè-

mes sont encore peu déve-
loppés et chers.  

D’importants efforts de re-
cherche déboucheront ce-
pendant prochainement dans 
des micro systèmes d’énergie 
basés sur l’hydrogène ou le 
gaz naturel et utilisant une 
pile à combustible. Un sys-
tème de « photo condensa-
teur » a été découvert par 
une équipe japonaise (http://
www.futura-sciences.com/
sinformer/n/
news4791.php) . 

 Technologie Unité Plomb Acide 
(Pb) 

Nickel 
Cadmium 

(Ni-Cd) 

Nickel Métal 
Hydride (NIMH) 

Lithium Ion 
(Li-ion) 

Capacités courantes :    C = (Ah) 1 – 4 000 0,012 – 1 300 0,3  – 100 0,15 – 4 
V nominal par élément (V) 2,0 1,2 1,2 3,6 

LA CHARGE      
Principe  Tension cte Intensité cte Intensité cte Tension cte 

Charge typique  2,5V - 20h C/10 – 14h C/4 - 5h 4,2V – 3h 
Cr itère de fin de charge  Ic < C/100 -dV/dt  (-15mV) -dV/dt (-8mV) Ic < 0 ,03C 

Courant de charge rapide (A – h)  1C  -  1h 1C  -   1h  
Courant de charge permanent (A)  C / 20   

Courant d’entretien (A)  C / 100   
Tension en fin de charge (V) 2,35 1 ,65 1,55 4,2 
Température de charge (°C)  0  /  +45 0  /  +40  
Tolérance à la surcharge  Bonne Moyen Très faible Nulle 

Sensibilité à l’effet mémoire  Non Oui (très) Oui (assez) Non 
LE STOCKAGE      

Etat pour le stockage long  Chargé Déchargé Chargé Chargé à 40% 
Température de stockage   -30  /  +45° -20  /  +40  
Auto décharge par mois % 2  /  5 5  / 20 15  /  25 1  /  5 

LA DECHARGE      
V maxi à vide (V) 2,1 1,35 1,40 4,1 

V décharge mini (V) 1,9 1,0 1,0 3,0 
V décharge limite (V) 1,65 0,8 0,8 2,5 

Courant maxi de décharge (A) 5 C 20 C 5 C > 2 C 
Courant nominal de décharge (A) C / 5 1 C C /2 < 1 C 

Température de fonct (°C) -20  / +45 -40  / +50 -20  / +50 -20  / +60 
Résistance interne (Ohm) 0,0003 – 0,1 0,1 – 0,2 0,2 – 0,3 0,15 – 0,25 

Coefficient de température (V/°C) -0,005 -0,0024  + 0,007 
UTILISATION      

Nbre de cycles à 80%  300  /  1500 300  /  1500 300  /  600 1500 
Rendement faradique (Ah) % 65 - 100 70 - 90 80 - 85 95 - 100 

Rendement énergétique (Wh) % 60 - 95 60 - 80 65 - 70 90 - 100 
Energie massique Wh/kg 30 - 50 40 - 80 60 - 120 100 - 160 
Energie volumique Wh/ltr 60 - 120 40 - 100 80 - 200 150 - 300 

Puissance massique W/kg 80 - 150 100 - 800 170 – 1 000 500 – 2 000 
      

Coût moyen batterie €/kWh 50  /  150 200  /  600 600  /  750 700  /  1000 

Année de commercialisation  1850 / 1970 
(gel) 

1950 1990 1991 

Principaux fournisseurs en 
2000 

 Exide (25%), 
Yuasa 

Saft (70%), 
Tudor 

Sanyo, 
Matsushita 

Avestor, Saft, 
Varta 

 
REMARQUES 

 

 Plomb 
toxique, 

acide 
dangereux 

Cd toxique 
Peu toxique, 
recyclable à 

90% 

Peu toxique, 
feu si surcharge 

 


